
IMN : Marché de maintenance CVC 
CONSIGNES DE SECURITE  

(à ANNEXER au PLAN DE PREVENTION) 
 
 

INSTRUCTIONS PARTICULIERES A DONNER AUX SALARIES 
 
Les salariés de l’Entreprise devront être inscrit à l’accueil de l’IMN lors de leur première visite. Par 
ailleurs, l’Entreprise devra indiquer les coordonnées de toutes les personnes susceptibles d’être 
présentes (également en cas d’astreinte) sur le site et Monsieur Leroux Virgile devra en être informé. 
 
Les salariés de l’Entreprise seront informés des consignes générales et particulières de sécurité à 
respecter, sur le lieu d’exécution des travaux. 
 
Les salariés de l’Entreprise extérieure doivent respecter le règlement intérieur du site. 
 
L’entreprise doit travailler avec son propre matériel (échelle, échafaudage, matériel de manutention). 
L’entreprise utilisatrice ne peut fournir du matériel qu’à la demande explicite de l’entreprise extérieure 
(description, expression précise de besoin) et sous réserve d’un accord préalable. 
Le matériel, fourni par l’entreprise utilisatrice ou apporté par l’entreprise extérieure devra être conforme 
aux normes en vigueur et en bon état. 
 
La zone de travaux doit être balisée et signalée de façon visible de sorte à éviter tout risque d’accident 
pour le public et les personnels présents.  

CONSIGNES DE SECURITE 
 
NUMEROS 
D’URGENCE 

Depuis un poste : Pompiers : (0) 18 – SAMU : (0) 15 – Police Secours : (0) 17 
Depuis un téléphone portable : 112 (toutes urgences confondues) 

CONTACT(S) 
IMN  

Monsieur LEROUX Virgile (responsable technique) : 06.25.25.57.53 
Monsieur BOUCHER Florent (directeur de l’IMN) : 06.31.24.23.85 
 

En cas 
d’INCENDIE 

1) Appeler immédiatement les pompiers 
2) Déclencher l’alarme incendie au moyen des boîtiers d’alarme 
3) Essayer de lutter contre le début d’incendie au moyen d’extincteurs sans se 

mettre en danger 

En cas 
d’EVACUATION 

1) Arrêter toute installation ou toute machine 
2) Fermer portes et fenêtres 
3) Evacuer les locaux en suivant les directives des chargés d’évacuation 

En cas de 
situation de 
DANGER 
GRAVE ET 
IMINENT 

1) Prendre les mesures de protection qui s’imposent pour les intervenants et le 
public environnant (évacuation notamment) 

2) Avertir immédiatement la personne chargée du suivi des travaux. 
3) En cas d’incident prévenir immédiatement la personne chargée du suivi des 
travaux. 

En cas 
d’ACCIDENT 

1) Prendre les dispositions nécessaires pour éviter le sur-accident 
2) Examiner la ou les victime(s) 
3) Prévenir le SAMU en précisant l’état de la victime 
4) En cas d’accident bénin, prévenir l’infirmerie du site le cas échéant 

Prévenir SST EE, à défaut ceux de l’EU (affichage dans les couloirs) 
5) Mettre en œuvre les actions de sauvetage secourisme ou à défaut surveiller 

l’évolution de l’état de la victime 
 
 
 
 

 


